
IL en 
mandation du ministre du 
l'Environnement et Parcs: 

sur la recom~ 
durable, de 

QUE le ministre du Développement durable, de l'Envi~ 
ronnement et des Parcs soit autorisé à conclure un contrat 
de location des terrains du domaine de l'État et d'octroi 
des droits du domaine de l'État requis pour la recons~ 
truction et le maintien du barrage situé à l'exutoire du 
lac de r Aqueduc, sur le territoire de la Municipalité de 
village de Tadoussac; 

QUE le contrat du barrage soit consenti aux condi
tions suivantes: 

1. Le contrat sera d'une durée de vingt ans à 
compter de la date d'adoption du présent décret; 

2. Le contrat pourra être renouvelé pour une autre 
de vingt (20) ans aux conditions qui seront alors 

par le gouvernement; 

3. Le loyer annuel sera de cinquante-buit dollars (58 

4. Le loyer sera indexé annuellement selon l'indice 
des prix à la consommation pour le Canada établi par 
Statistique Canada; 

DB88 
Projet de parc éolien Massif du Sud 

Partie 2 

Reconstruction du 
le numéro de feuillet 5 de 7, daté du 29 mai 

par M. Patrick Thibodeau. GENIVAR 
en commandite; 

lîllUC'JU" ~ Tadoussac ~ 
Reconstruction du barrage Coupes et détails 
portant le numéro de feuillet 6 de 7, daté du 29 mai 2009. 

et scellé par M. Patrick Thibodeau, ing., GENIV AR 
Société en commandite. 

6. Un devis intitulé Lac de]' Aqueduc Tadoussac 
Reconstruction du barrage X0003 104 Coupes, détails et 
devis portant le numéro de feuillet 7 de 7, daté du 29 mai 
2009 si!.mé et scellé par M. Patrick Thibodeau, ing., 
GENIV.AR Société en commandite; 

Le du Conseil 
GÉRARD BIBEAU 
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Gouvernement du Québec 

Décret 857-2010,.20 octobre 2010 
CONCERNANT la déli vrance d'un certificat d' autorisa
tion à Énergie Éolienne Des Moulins SEC. pour le 
projet d'aménagement du parc éolien Des Moulins 
sur le territoire de la ville de Thetford Mines ainsi 
que des de Kinnear's Mills et de Saint-
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nvirnnnt>m,F'nl et 
un le 2 aoOt . et une étude 
sur l'environnement, le 17 décembre 2008, conformé
mènt aux r article 31.2 de la Loi sur la 

de l'environnement, relativement au 
uai;'"'"'-''' du éolien Des Moulins sur 
la de Mines ainsi que des 
de Kinnear'g Mills et de Saint-Jean-de-Brébeuf; 

ATTENDU QUE 3Ci inc. a dO ment constitué, le 18 juin 
2008, une filiale du 
et de r exploitation du 
dénomination sociale est 
SEC.; 

ATTENDU QUE le ministère du Développement durab1e, 
de l'Environnement et des Parcs a effectué l'analyse de 
l' étude d'impact visant à établir si celle-ci répond à la 
directive de la ministre du Développement durable, de 
l'Environnement et des Parcs et que cette analyse a 
nécessité la consultation d'autres ministères et organismes 
gouvernementaux ainsi q~e la de;nande d'information 
complémentaire auprès d'Energie Eolienne Des Moulins 
SEC.: 

ATTENDU QUE cette étude d'impact a été rendue 
publique par la ministre du Développement durable, de 
l'Environnement et des Parcs, le 26 mai 2009, confor
mément aux de l'article 31.3 de la Loi sur la 

de 

45 4391 

du terri
dé":lS!On favorable 

le 26 2010, le Tribunal adminis-
confirmé la décision rendue le 

Commission de du territoire 

ATTENDU le ministère du Développement durable, 
de r Environnement et des Parcs a produit, le 6 octobre 
2010, un rapport environnementale relativement 
au projet; 

QUE le premier alinéa de l'article 31.5 de 
la Loi sur la qualité de l'environnement prévoit que Je 
gouvernement peut, à J'égard d'un projet soumis à la 
section IV. J du chapitre 1 de cette loi, délivrer un certificat 
d'autorisation pour la réalisation d'un projet avec ou sans 
modification et aux conditions qu'il détermine, ou refuser 
de délivrer le certificat d'autorisation; 

IL EST ORDON"lÉ, en conséquence, sur la recom
mandation du ministre du Développement durable, de 
l'Environnement et des Parcs: 

Qu'un certificat d'autorisation soit délivré à 
Éolienne Des Moulins SEC, pour le projet d'aménage
ment du parc éolien Des Moulins sur le territoire de la 
Ville de Thetford Mines ainsi que des municipalités de 
Kinnear's Mills et de Saint-Jean-de-Brébeuf aux condi
tions suivantes: 

CONDITION 1 
DISPOSITIONS 
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l'Environnement 
SNC-Lavalin Environnement mc., {l,',','nlhr, 

3CI 
ment du parc éolien Des Moulins 
l'environnement à la ministre du 
durable, de et des Parcs 

par SNC,Lavalin Environnement 
pages et 5 annexes: 

3CI Projet 
ment du pare éolien Des Moulins - Étude d'impact sur 
r environnement à la ministre du Développement 
durable, de et des Pares Rapport 
complémentaire 2, par SNC-Lavalin Environnement ine, 
mai 2009, \3 pages: 

~ 3CI ÉNERGIE ÉOLIENNE. Projet d'aménage
ment du parc éolien Des Moulins - Inventaire ornitho
logique en période de migration printanière, 2009, par 
SNC,Lavalin Environnement ine, août 2009, 40 pages 
et 8 annexes; 

:ICI ÉNERGIE ÉOLIENNE. Projet d'aménagement 
du parc éolien Des Moulins Suivi à la question 99 du 
rapport complémentaire Inventaire des espèces fauniques 
préoccupantes, par SNC,Lavalin Environnement mc .. 
octobre 2009, Il pages et 1 annexe; 

:ICI ÉNERGIE F:OLIENNE. Parc éolien des 
Moulins Complément d'inventaire de chiroptères 2009, 
par Pesca Environnement. 29 octohre 2009, Il pages et 
1 annexe; 

:ICI ÉNERGIE ÉOLIENNE. Rapport complé
mentaire dans le cadre de l'analyse de l'acceptahilité 
environnementale du projet - Parc Des Moulins -
Présenté au ministère du Développement durahle, de 
l'Environnement et des Parcs (MDDEP), 15 mars 2010, 
22 pages; 

3CI 

ment ine, 

10 Ilovemhre 

Lettre de M. Martin Yreunier, de 
Environnement inc., à Mme Céline 
du durahle, de 
Parcs, 2010, 

additionnelles sur r évaluation 
pages et 1 annexe; 

Partie 2 

Lettre de M. Steve Vertefeuille, de SNC,Lavalin 

Courriel de M. Séhastien G-Dumont, de 3CI ine, 
à Mme Céline Dupont. du ministère du 
ment durable, de l'Environnement ct des Parcs, 
le 26 août 2010 à 13 h 08, concernant les modifications 
apportées au projet de parc éolien Des Moulins, 1 page 
ct 1 annexe, 

En cas de conflit entre les dispositions des documents 
ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus récentes 
prévalent; 

CONDITION 2 
PÉRIODE DE DÉBOISEMENT 

Dans la mesure du possible, Énergie Éolienne Des 
Moulins S.E,c' doit procéder à l'essentiel des travaux 
de déboisement en dehors de la période intensive de 
nidification de l'avifaune qui a lieu entre le 21 avril et 
le 15 août; 

CONDITION 3 
SUIVI TÉLÉMÉTRIQUE DES RAPACES 

Tel que spécifié dans son engagement, 
I-'n',,"""<> Des Moulins S,E.c, doit participer 
ment à l'étude de déplacement d'individus adultes de 

à tête blanche et de faucon dont la 
a été étahlie à moins de du 

pare éolien Des Yloulins. Les conditions ont 
convenues avec le ministère des Ressources et 

la Faune selon l'Entente de collaboration concernant 
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CONDITION 4 
PROGRAMME DE SUIVI LA 
ET DES CHAUVES-SOURIS 

souris nr,,,,,C'f){'P et au foncrion-

Le suivi de la mortalité des chauves-souris doit 
inclure: les trois éoliennes situécs à moins de 500 
de la station de mesure TM3 (route 
une forte aetivité de la 
les cinq éoliennes trouvant à moins de 
de la station de mesure TM5 installée au croisement de 
la route Hailey et du ln Rang où un important corridor 
de migration a été identifié, Afin de déceler rapidement 
si ces éoliennes sont problématiques, une attention par
ticulière devra leur être accordée dès la première année 
de mise en service du parc. 

En plus du taux de mortalité, le suivi spécifique à la 
faune avienne doit permettre d'évaluer l'utilisation du 
parc éolien par les différentes espèces d'oiseaux, notam
ment lors des migrations printanière et automnale, ct 
comprendre une étude de leur comportement au cours de 
ces mêmes périodes. 

Les méthodes d'inventaire de même que les 
visées devront respecter les protocoles établis 
instances concernées. Si la 0HUUHU'U 

des mesures d'atténuation élaborées 

être 

CONDITION 5 

CONDITION 6 
PAYSAGE 

4393 

et des Parcs au moment de la demande visant r obtention 
du certificat d'autorisation prévu à l'article 22 de la Loi 
sur la de l'environnement. Tel à r étude 

nrt,at':mnfr'p doit permettre l'impact 
ressenti par et les touristes la première 
année de mise en service du parc. 

Un rapport de suivi doit être déposé auprès du ministre 
du Développement durable, de l'Environnement et des 
Parcs dans un délai de trois mois sui vant l'évaluation. Si 
la situation l'exige, des mesures d'atténuation spécifiques 
devront être identifiées avec les instances gouverne-
mentales ct appliquées, dans la mesure du 
possible, par Éolienne Des Moulins S.E.C.: 

CONDITION 7 
PROGRAMME DE SURVEILLANCE 
DU CLIMAT SONORE 

Éolienne Des Moulins S.E.C. doit déposer le 
nn'lCY1r:1rnnlf> de surveillance du climat sonore, pour les 

de construction et de démantèlement du parc 
du ministre du Développement durable, de 

l'Environnement ct des Parcs au moment de la demande 
visant l'obtention du certificat d'autorisation à 
l'article 22 de la Loi sur la de l'environnement. 

programme doit viser les suivants' 
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CONDITION 8 
DYr\AMITi\GE 

Des Moulins S.E.C doit 
ministre du Développement durable, de 

ronnement et des Parcs, au moment de la demande visant 
l'obtention du certificat d'autorisation à l'article 22 
de la Loi sur la qualité de l'environnement, un document 
décrivant le détail des travaux de dynamitage, s'il y a lieu. 
les encourus par la réalisation de ceux-ci ainsi que 
les mesures d'atténuation ct de sécurité qu'elle entend 
mettre en place. Le cas échéant, Éolienne Des 
Moulins S.E.C devra également respecter son engage
ment relatif au rétablissement des sources d'eau potable 
affectées par les éventuelles opérations de dynamitage: 

CONDITION 9 
TRAVERSES DE COURS D'EAU 

Énergie Éolienne Des Moulins S.E.C doit compléter 
la caractérisation des cours d'eau et appliquer les recom
mandations établies en concertation avec le ministère 
des Ressources naturelles et de la Faune en matière de 
mesures d'atténuation pour chacune des traverses de cours 
d'eau par les chemins d'accès et le réseau collecteur. 
Advenant l'impossibilité d'appliquer l'une de ces recom
mandations, une entente spécifique devra être entre 
les deux 

des données recueillies lors des 
de caractérisation des cours d'eau, 

Des Moulins S.E.C doit un tableau 
",,,nttH'·C" relatif aux traverses de cours du 

du durable, de 
la demande visant l'obtention 

r article 22 de la Loi 

45 Partie 2 

travaux il 
au ministre du 

Parcs 

CONDITION 10 
,~u'-'",rU'nm'L. DE SUIVI DES PVC'T'I," 

ministre du 
rF",n,·mpnt et des Parcs au moment de la demande 

visant l'obtention du certificat d'autorisation prévu il 
)' article 22 de la Loi sur la qualité de l'environnement. 
Tel mentionné à l'étude d'impact, le programme de 

devra inclure la mise en place d'un des 
plaintes. 

Dans les cas où une baisse de la qualité de la réception 
des signaux télévisuels (analogiques ct numériques)yausée 
rar la présence du parc éolien serait observée, Energie 
Eolienne Des Moulins S.Re. devra mettre en place des 
mesures d'atténuation et de compensation appropriées 
afin de rétablir la situation. 

Concernant les services Internet de Kinnear' s .\1i11s, 
advenant que la connexion soit de piètre qualité ou inexis
tante en raison de la mise en service du parc éolien, 
f:nergie Éolienne Des Moulins S.E.C. doit respecter son 
engagement à mettre en place des mesures d'atténuation 
et de compensation afin de rétablir la situation, 

Un rapport de suivi doit être transmis au ministre du 
Développement durable, de l'Environnement et des Parcs 
au plus tard dans les trois mois suivant \' évaluation 
réalisée; 

CONDITION 11 
PROGRAMME DE SUIVI DU CLIMAT SONORE 
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Pour 
truetions , les 

devront permettre d'évaluer ou 
niveau de confiance la contrihution 
parc éolien aux divers d'évaluation. En 

U""H"'E~ décrits au tableau 8. 
d'évaluation devront 

au devront assurer le respect 
critères sous les conditions et de propaga-
tion 

les 

la vitesse et la direction du ven! au moyeu des 
éoliennes; 

~ le taux de production des éoliennes. 

Les rapports de suivi du climat sonore doivent être 
déposés auprès du ministre du Développement durahle, 
de l'Environnement et des Parcs dans un délai de trois 
mois la fin de chacun des suivis. 

Le programme de suivi du climat sonore doit 
ment inclure un de réception, de documentation 
et de des plaintes liées au climat sonore. Toute 

doit êtrc considérée et traitée, quc la con-
soit conforme ou non 

dans la Note d'instructions du 
velonoernellt durable, de l'Environne-

des doit 

4395 

Ul-"~~.""~H' à r arrêt de cette dernière jusqu'à 
rp'''H·"t,,,n soit effectuée; 

CONDITION 12 
COMITÉ DE SUIVI ET DE CONCERTATION 

Éolienne Des Moulins S.E.C. doit former un 
comité suivi et de concertation, tel que prévu à l'étude 
d'impact, qui sera actif au cours des phases de construc
tion, d'opération et de démantèlement du parc éolien. Le 
rôle de ce comité sera notamment de recueillir et de 
traiter les plaintes de la population, de procéder aux 
recommandations d'usage et de rendre puhlics le registre 
des plaintes et les rapports de suivi. Le comité doit 
également prévoir un plan de communication afin que 
les puissent faire part de leurs plaintes et de 
leurs commentaires, le cas échéant. 

Des Moulins S.E.c. doit "",,,,c."'r 

au moment de la demande visant l' ohtention du 
d'autorisation prévu à l'article 22 de la Loi sur la qualité 
de r environnement: 

- la ainsi que le mandat du comité; 

le de communication; 

le schéma de traitement 

le formulaire de 
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CONDITION 13 
MESURES lY 

!"Y'''''rh?>nl durahle, de 
Parcs au moment la demande 

visant l' ohtention du certificat d'autonsation à 
l'article de de l'environnement. 

Monlins S.E.e. doit faire 
concernées 

à l'implantation son afin 
ajuster leur plan dcs mesures 

CONDITION 14 
INVENTAIRES ARCHÉOLOGIQUES 

Éolienne Des Moulins S.E.e. doit effectuer 
des inventaires archéologiques, selon les de r art, 
avant le début des travaux de construction, les sites 
visés par les travaux qui correspondent aux zones identi
fiées dans l'étude de potentiel archéologique Fm',,"n"'? 

dans le rapport principal de l'étude d'impact à 

Le résultat des inventaires accompagné, le cas échéant, 
de recommandations devra être soumis au ministre du 
Développement durable, de l'Environnement et des Parcs 
au moment de la demande visant l'obtention du certificat 
d'autorisation prévu à l'article 22 de la Loi sur la qualité 
de r environnement; 

CONDITION 15 
GESTION DES MATIÈRES 

Des Moulins S.Le. doit fournir 
un plan des matières résiduelles du 
démantèlement du 

Décret 858-2010, 2010 

tiendra à 
au octohre 2010, la 1 Conférence des 
Convention sur la diversité "">In .. ",,,., 

ATTENDU les inscrits à r ordrc du 
de cette conférence intéressent ct cOllcernent le 
et qu'il Y a lieu de ce fait participer pour renforcer et 
mettre en évidence, sur la internationale. les orien-
tations ct les actions en matière de diversité 

ATTENDU Qu'il convient de constituer une délégation 
officielle pour y représenter le Quéhec; ~ 

ATTENDU QCE, en vertu de l'article 34 de la Loi 
sur le ministère des Relations internationales (L.R.Q .. 
c. M-25.1.1), toute délégation officielle du Quéhec à 
une conférence ou réunion internationale est constituée 
et mandatée par le gouvernement et que nul ne peut, lors 
d'une telle conférence ou réunion, prendre position au 
Ilom du gouvernement s'il n'a reçu un mandat exprès à 
cet effet du ministre; 

IL EST en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et du 
ministre du Développement durahle, de l'Environne
ment et des Parcs. 

QUE la sous-ministre du Développement durahle, de 
l'Environnement et des Parcs, Mme Diane Jean, 
la lors de la 10< Conférence 
Parties la Convention sur la diversité 
tiendra à du 18 au 




